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DÉCISION No 1386 

TRANSMISSION DE PROJETS DE DOCUMENTS 

AU CONSEIL MINISTÉRIEL 
 

 

 Le Conseil permanent, 

 

 Décide de demander à son Président de transmettre au Président du Conseil 

ministériel les documents suivants : 

 

– Projet de décision sur la prévention et l’éradication de la torture et autres peines ou 

traitements cruels, inhumains ou dégradants (MC.DD/15/20/Rev.3/Corr.2) ; 

 

– Projet de décision sur les dates et le lieu de la prochaine réunion du Conseil 

ministériel de l’OSCE (MC.DD/26/20) ; 

 

– Projet de déclaration sur la coopération avec les partenaires asiatiques de l’OSCE 

(MC.DD/22/20/Rev.3) ; 

 

– Projet de déclaration ministérielle sur les négociations relatives au processus de 

règlement transnistrien au format « 5+2 » (MC.DD/33/20) ; 

 

– Projet de décision intitulé « Prévenir et combattre la corruption grâce à la 

numérisation et à une transparence accrue » (MC.DD/13/20/Rev.3) ; 

 

– Projet de déclaration sur le renforcement de la coopération dans la lutte contre la 

criminalité transnationale organisée (MC.DD/12/20/Rev.4) ; 

 

– Projet de décision sur la Présidence de l’OSCE en 2023 (MC.DD/28/20) ; 

 

 Recommande au Conseil ministériel l’adoption des documents susmentionnés. 

 


